
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
MAIRIE 

Téléphone : 05 55 85 90 53

Fax : 05 55 85 58 75


mairie@jugeals-nazareth.fr 

Site : www.jugeals-nazareth.fr


Monsieur le Maire : 06 45 12 48 74

Horaires d’ouverture : 

Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h

Mardi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Mercredi : 8h à 12h. Jeudi : 8h à 12h

Vendredi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Cantine : 05 55 85 97 96

Ecole & Garderie : 05 55 85 92 60


MAISON MÉDICALE 
maison-medicale-montplaisir.fr 

Médecins généralistes  
Ophélie BUGEAUD


05 55 85 95 76

Médecin de garde : 15 

Hypnothérapie 
Jérôme CUSSAT 07 88 08 50 87


Infirmière 
Nadia CAUPENE : 06 27 73 53 91


Orthophoniste 
L. ORRETEGUY : 06 89 07 03 97


Réflexologue plantaire  

C. FRUCTUOSO : 06 88 59 64 65


Psychothérapeute 
Charlotte PELLEFIGUE : 07 56 80 63 25 

Assistantes maternelles 
Sandra RENAULT La Borie Basse


06 83 03 17 26

Jocelyne DUHIN La Brande


06 22 53 15 31 

Brigitte TILLET 


724, route de La Brande. 06 08 35 76 98

Gwendoline FAQUET


360, route de Noailles. 06 25 95 37 41

Assistante sociale 

Valérie SEGURA : 05 19 07 83 20

Famille d’accueil personnes âgées :


Lysiana JEGAT : 05 87 43 92 90

SAMU : 15. POMPIERS : 18 

GENDARMERIE : 17 ou 05 55 86 08 12

ERDF Dépannage électricité : 

0972 675 019 
SUEZ (Gestion de l’eau) 

Service clientèle : 05 67 80 67 68 
Urgences techniques : 05 67 80 67 69 

Trésorerie de Brive : 
05 55 17 77 20


Accueil paroisse : 
Saint-Martin : 09 62 24 95 50


Le mot du Maire 

Le bulletin municipal de 

JUGEALS-NAZARETH
Mars 2025 

Loto de l’APE  

.

Dans le bulletin de janvier 2025 et le compte rendu du conseil municipal du 19 décembre vous avez pu prendre connaissance de l’avancée 
du projet d’aménagement de l’espace public dans notre bourg avec notamment le choix arrêté de l’architecte. 

Après une réunion du bureau municipal le 10 février dernier en présence du cabinet Oural architecture et de notre assistant à maître 
d’ouvrage Corrèze ingénierie, le conseil municipal a délibéré le 13 février dernier sur la première tranche de travaux qui comprendra en 
priorité la mise hors d’eau et hors d’air des bâtiments jouxtant la mairie. Vous pourrez en prendre connaissance en détail dans un 
prochain bulletin. En attenant ces précisions, je vous informe que cette première tranche de travaux est estimée à 444 000 € TTC et 
370 000 € HT (travaux et toutes études comprises) nous avons sollicité divers financeurs : 

L’AGGLO avec le Fond de Soutien Territorial 21 880 €, le département avec le contrat de solidarité communale 74 000 €, l’ETAT avec la 
DETR 2025 pour 175 000 €. 

Sous réserve d’une acceptation de l’ensemble des financeurs l’autofinancement communal s’élève à 173 000 €. (Vote unanime de notre 
conseil). 

Une prochaine réunion avec notre architecte est programmée pour le 20 Mars 2025. À l’issue de celle-ci nous devrions pouvoir déposer le 
permis de construire et si tout se déroule normalement, espérer un début des travaux avant la fin du premier semestre 2025. Bien 
entendu le vote du budget dont la date n’est pas encore arrêtée aura eu lieu et cela avant le 15 Avril 2025. 

Nous avons appris avec satisfaction que nous ne subirons pas de fermeture de classe pour la rentrée 2025. La marche arrière sur le projet 
de l’Etat qui envisageait la suppression de 4000 postes d’enseignants lors du budget Barnier a eu sûrement un effet positif. S’agissant de 
notre école et nos enfants, la municipalité va très prochainement rencontrer la CAF et jeunesse et sport de la Corrèze pour échanger sur 
la mise en œuvre d’un ALSH communal. En attendant nous recevons les enfants qui le souhaitent à la garderie périscolaire et cela aussi 
bien pour les mercredis que les vacances scolaires. 

Petit rappel pour le respect du voisinage et de la règlementation de l’utilisation des engins à moteur thermique de bricolage et jardinage. 
Ils sont autorisés la semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h puis enfin les dimanches et 
jours fériés le matin de 10h à 12h. Le brûlage des végétaux est bien sûr toujours interdit pour les particuliers. 

Pour terminer, je vous informe qu’une cérémonie aura lieu le mercredi 19 mars 2025 au monument aux morts de Jugeals-Nazareth à 18h 
pour commémorer la fin de la guerre d’Algérie. Cette cérémonie se déroule en présence des communes voisines de Turenne, Nespouls et 
Ligneyrac. A l’issue de celle-ci nous prendrons le verre de l’amitié salle Roger Verdier. 

Le Maire, Gérard BAGNOL

L’Association des Parents d’Élèves (A.P.E.) a organisé son loto le samedi 15 février 2025. 
Il a connu un véritable succès : 205 personnes sont venues jouer dès 20h30 à la salle des 
fêtes à Jugeals-Nazareth (photo). Plus de tables, plus de chaises disponibles, plus de cartons 
en vente, le loto une superbe réussite… 
Monsieur Sylvain MARTINAT, Président de l’A.P.E. de l’école à Jugeals-Nazareth, et son équipe 
de bénévoles, mobilisés dans l’organisation et le bon déroulement de la soirée du Loto de 
l’A.P.E., étaient plus que satisfaits ! Le Président s’est réjoui de ce succès : « C’est super, nous 
allons pouvoir réaliser des projets pour les enfants… 
Nous sommes sur une bonne dynamique, avec en plus de nouveaux parents ont rejoint le 
bureau de l’A.P.E., ce qui nous permet plus d’actions, comme Halloween, le spectacle Noël, ce 
Loto et encore quelques animations jusqu’à la Fête de l’école ! » Les animateurs et 
animatrices, en salle ont égrainé les chiffres toute la soirée, ont assuré le service à la buvette, 
ont préparé les plats en cuisine, ce qui a permis, à chacun de jouer les différentes parties du 
Loto et, de se restaurer tout au long de la soirée : assiettes de charcuterie, boissons, crêpes, 
… Tous les participants se sont régalés et, ont aussi pu partager le verre de l’amitié ! De plus, 
ce loto a été doté de très nombreux lots : 
Quine 1 : Café ; 
Quine 2 : Boissons ; 
Quine 3 : Sport ; 
Quine 4 : Aspirateur et places CAB ; 
Quine enfants : différents jeux enfants lego, puzzle, jeux extérieurs, etc… ; 
Quine 5 : friteuse Air Fryer ; 
Quine 6 : robot pâtissier et vidange ; 
Quine 7 : lot bien être ; 
Quine 8 : meuble à bijoux ; 
Super partie : week-end zoo de Beauval. 
Bien évidemment, un énorme merci à l’ensemble des partenaires qui permettent à ce loto 
d’être attrayant en proposant des lots divers et variés. Un petit clin d’œil particulier aux 
artisans et distributeurs qui ont une nouvelle fois répondus présents pour cet évènement :

VIMBELLE, MELLE LIBELLULE, PHARMACIE DU TEINCHURIER, ECOUTER VOIR, BULLES 
DE PAPIER, CAB,

ESPRIT BIERE, GARAGE ROCHE, OTAGO, AMBIANCE ET STYLES, PATISSERIE LV, JEFF DE 
BRUGES, SOLEIA, LA BOUTIQUE ETOILEE, ARMOIRE DES IMPATIENTES, …

Les membres de l’A.P.E. ont été bien mis à contribution, mais ils ont la satisfaction d’avoir 
réalisé un bénéfice qui pourra participer au financement d’actions pour tous les élèves de 
notre école.

Chaque parent désireux de participer à la vie de l’école est le bienvenu à l’Association des 
Parents d’Elèves.

Merci à l’équipe A.P.E., aux participants de notre commune et d’ailleurs, à la 
municipalité et à l’équipe enseignante : ensemble, la réussite est partagée ! 

L’Association des Parents d’Élèves
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